
0,68%
de ma masse salariale brute 2022 

(inchangée) 
Hors Alsace - Moselle

Dans les Hauts de France, 2 collèges sont  bénéficiaires 
du solde de la taxe d’apprentissage au titre des organismes participant 

au service public de l’orientation tout au long de la vie :

Je suis une entreprise
Combien dois-je verser en 2023 ?

Part principale
 87%

A destination du financement
 de l'apprentissage 

par les OPCO
soit 0.59.% de la masse salariale n-1

(paiement mensualisé)

Solde (dépenses libératoires)
13%

A l'établissement de mon choix 
via la plateforme Soltéa

0.09% de la masse salariale de l'année n-1

Apprentis d'Auteuil peut bénéficier 
de mon versement !

Comment leur affecter mon solde de taxe d'apprentissage ?
En 2023, les modalités de collecte du solde de la taxe d'apprentissage

changent. Vous pouvez toujours choisir d'affecter tout ou partie de votre solde 
de la taxe à Apprentis d'Auteuil, à partir de fin mai sur la plateforme SOLTéA

 et  jusqu'au 7 septembre

Activez votre accès SOLTéA sur le portail Net-entreprises 
(habilitation accessible sous 24h), puis créez votre compte entreprise sur 

Cliquer ici pour verser votre solde de taxe aux collèges:  St Jacques et/ou Marcel Callo 
Collège Ressources Saint Jacques (Nord Pas de Calais)  code UAI : 0596801X
Collège Marcel Callo ( Picardie) code UAI : 0601846F
 
Indiquez le pourcentage que vous souhaitez affecter à l'établissement choisi  

tuto Soltea pour procéder au versement:  

ICI

https://www.net-entreprises.fr/solde-de-la-taxe-dapprentissage-en-dsn-et-le-service-soltea
https://www.net-entreprises.fr/solde-de-la-taxe-dapprentissage-en-dsn-et-le-service-soltea
https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/idp/ta5/oauth/authorize?provider=netentreprise&target=employeur&response_type=code&client_id=819066ca-4142-4050-bc4e-94442482ef27&state=MjV4Undwd3BKQjBYWWRSMnlLSjdlc2kzYU9lNTdzOUdBZVlfa1lkaE9hcVNJ&redirect_uri=https%3A%2F%2Femployeurs.soltea.education.gouv.fr%2Fespace-prive%2F&scope=openid+profile+TA5_READ+TA5_WRITE&code_challenge=C0HE87fIEGsema9CYZrmRhvZgd73OMznb8nlPI5KN6o&code_challenge_method=S256&nonce=MjV4Undwd3BKQjBYWWRSMnlLSjdlc2kzYU9lNTdzOUdBZVlfa1lkaE9hcVNJ
https://www.youtube.com/watch?v=RAXWqlWvcIw


Fondation catholique reconnue d’utilité publique, acteur engagé de la prévention et de la
protection de l’enfance, Apprentis d’Auteuil développe en France et à l’international des
programmes d’accueil,  d’éducation, de formation et d’insertion pour redonner aux jeunes et
aux familles fragilisés ce qui leur manque le plus : la confiance. 
Dans les Hauts-de-France, ce sont plus de 2200 jeunes et familles accompagnés sur 45 sites.

Retrouver l’ensemble des modalités de versement de la taxe d’apprentissage

 ici

Besoin de plus d'informations ?

Nous sommes  à votre disposition pour vous renseigner. 
Contactez : Servane Brintet Leurent responsable Taxe d'Apprentissage
Hauts de France - Bourgogne Franche Comté - Grand Est 
 06.68.22.29.01 – servane.brintet@apprentis-auteuil.org

https://hautsdefrance.apprentis-auteuil.org/editorial/nous-soutenir/taxe-
dapprentissage/

 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h

Hotline dédiée à la taxe d'apprentissage
0 805 039 539

taxe.apprentissage@apprentis-auteuil.org

Les versements en direct à l’établissement au titre du solde de la taxe d'apprentissage 
(par virement, chèque ou carte) ne sont plus possibles. 

 Témoignages de jeunes
soutenus par votre taxe

d'apprentissage 

Ici 
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